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ture (passage quelque peu obligé pour l'obtention d'un
financement Etat, avec des "têtes connues" en compé-
tition, ce qui n'est pas sans créer des difficultés pour la
suite : un lauréat peu présent).
 Sur la base du programme de réhabilitation, un comité
de pilotage se réunit très régulièrement comprenant
l'ensemble des partenaires associés du projet. L'impli-
cation est forte et soutenue ; les problèmes sont aussi
abordés en temps utile et débattus en réelle concerta-
tion.

* L'immeuble Guillaume Apollinaire (448 logements)
L'extrême difficulté constatée réside dans le fait que
l'on ne sait pas véritablement qu'en faire. Le particula-
risme du site est évident :
- architecturalement,  il s'agit d'un bloc construit en
forme de croix : la seule possibilité consisterait à
écrêter le batiment, sans pour autant résoudre les
problèmes,
- de nombreux logements sont inlouables en raison des
inconvénients qu'ils présentent,
- financièrement des charges énormes pèsent sur le
gestionnaire (SA Vaucluse Logement).
La destruction de l'immeuble qui pourrait être envisa-
gée pose cependant question au regard des besoins en
logements.

Si l'on rajoute à cette présentation succinte le fait que
36% des résidences principales à Avignon sont des
logements sociaux, l'on mesure la lourdeur du patri-
moine à gérer, avec ses nombreux handicaps, et l'effort
considérable que cela représente pour la Ville.

Les points de débat

Enjeux et stratégies : la relation élu-organisme

Tendre vers une vision collective des problèmes des
quartiers constitue l'objectif des élus  en charge d'une
politique urbaine. Mais une multitude de questions
met l'élu en position fragile dans sa relation avec les
organismes HLM. Deux exemples sont significatifs :
- la démolition de tours ou de barres est souvent
considérée par les offices comme, au bout du compte,
la meilleure ou la moins mauvaise des solutions, mais

va obligatoirement entraîner une augmentation de la
tension sur le marché du logement social. L'élu doit
prendre en compte le problème du logement dans sa
globalité : choisir une stratégie de démolition signifie
reloger, mais où reloger dans un marché extrêmement
tendu ?
- la collectivité locale a mis en place à Avignon une
commission d'attribution commune à tous les organis-
mes pour les cas difficiles. Mais comment concilier les
politiques différentes menées auparavant par les orga-
nismes ? De plus, il ne faut pas se cacher que le poids
qu'il peut avoir sur l'office qu'il préside est une chose.
Sur les autres partenaires, c'en est une autre. Le dialo-
gue est certes difficile, mais il avance.
Les difficultés devraient être dépassées dans le sens de
la gestion diversifiée du patrimoine social sur le terri-
toire communal.
Chaque organisme possède en effet un certain type de
patrimoine correspondant à un certain type de démande
ainsi qu'une stratégie de gestion. Il y a là de la vacance,
il y a ailleurs une rotation nulle. Le rôle de l'élu, dans
sa relation avec ces organismes, est d'insister sur la
nécessité de gérer, dans l'ensemble du patrimoine
social, la mobilité, les différentes mutations possibles,
au niveau communal comme au niveau intercommu-
nal et la concertation élus-organismes doit assurément
aller dans ce sens.

Habitat et intercommunalité

Le problème est au centre du débat de la politique de
l'habitat, tant il est complexe, difficile à aborder,
soumis aux intérêts divergents des différents partenai-
res. Les élus ont un véritable rôle dans la concertation
pour un équilibre du peuplement des parcs, mais cela
implique aussi que l'ensemble des communes jouent le
jeu de la diversité de l'habitat.
Dans l'agglomération avignonnaise (2 régions, 3 dé-
partements) les logements sociaux sont tous concen-
trés sur la ville d'Avignon (dans le Var sur La Seyne,
La Garde et Toulon). Les communes périphériques (et
souvent la population qui les occupent !) ici comme
dans d'autres lieux, sont extrêmement reticentes à la
construction de logements sociaux supplémentaires
chez elles car elles ne veulent pas voir "déferler" des
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difficultés de cohabitation. C'est un problème politi-
que mais aussi un problème social. Elles sont égale-
ment peu enclines à la réhabilitation du parc de loge-
ments anciens dans le sens d'un rééquilibrage social.
L'espoir né avec la loi JOXE en février 1992 est pour
l'heure déçu avec le constat de l'échec du travail visant
à trouver des éléments de regroupement intercommu-
naux. On touche là à une contradiction très forte :  ce
sont les mêmes élus qui se retrouvent au niveau natio-
nal à souhaiter l'intercommunalité et ont bien du mal à
la trouver sur  le terrain. Il en va de leur responsabilité.
Au demeurant la question se pose aussi de savoir si
l'Etat n'a pas une responsabilité dans la mise en place
de l'intercommunalité et le rééquilbrage des parcs sur
les commmunes. Sa politique est considérée par cer-
tains comme emprunte d'une certaine incohérence,
investi qu'il est du pouvoir d'attribution des crédits
qu'il détient en matière de logement social. A cet
égard, un exemple porte sur la dotation de crédits à des
sociétés qui détournent le problème du peuplement en
ne construisant  que des T2 ou T3 et en "oubliant" les
T5 ou T6. L'Etat  a ensuite du mal a demander aux
autres de se rassembler pour faire avancer les choses.

Le choix des concepteurs

Pour tenter de changer l'image d'une ville, la tentation
est forte de recourir à des concepteurs "stars" ou des
ténors de l'architecture qui ne sont pas forcément
compétents dans le domaine de la réhabilitation.
Actuellement,  dans la région, une partie du marché du
réaménagement urbain et de la réhabilitation est mo-
nopolisée peu ou prou par ceux-ci et quelques grosses
agences, alors qu'il existe au niveau local ou régional
une nouvelle génération d'architectes émérites en la
matière. Ils sont exclus de la commande et il arrive que
les opérations prennent du retard et/ou ne soient pas
menées comme elles devraient l'être.
Cette situation entraîne des pertes d'énergie, d'argent
public et de savoirs. Elus et responsables d'organismes
qui instrumentent une partie de la commande ont  une
responsabilité qui est d'ordre politique.
Ces propos sur le choix du maître d'oeuvre ne reflètent
pas, semble-t-il, la position générale et pourraient être
le signe de particularisme locaux. Le bilan de l'opéra-

tion "Pour une architecture de la réhabilitation" lancée
par la Direction de la Construction dont l'ambition est
d'ouvrir la réhabilitation à un maximum d'équipes de
concepteurs, fait apparaitre un choix par les maîtres
d'ouvrage et élus d'équipes performantes et jeunes
(80% des lauréats ont moins de 40 ans).
La Ville de Toulon affirme pour sa part éviter le
système des stars et faire travailler des équipes confir-
mées en matière de réhabilitation et des architectes
locaux vivant la ville au quotidien et proches des
préoccupations des habitants.Qui plus est, le problème
n'est pas tant de savoir s'il s'agit de concepteurs locaux,
régionaux, connus, mais s'ils ont une réelle culture de
la réhabilitation.
Il n'empêche que si l'élu a souvent la responsabilité du
choix en dernier ressort, ce choix est réduit car pris en
fonction de contraintes fortes, notamment liées au
partenariat financier (Etat, CDC, etc...). Gérer les
"passages obligés"  et justifier auprès des équipes
locales des choix non librement  effectués le met dans
une situation complexe. D'autant qu'il n'est pas néces-
sairement un grand technicien, ce n'est pas son rôle, et
s'appuie sur les arguments qui lui sont proposés, par-
fois insuffisants pour décider. A cela s'ajoute une
certaine difficulté d'adaptation des services techni-
ques municipaux à l'approche des problèmes. Et dans
la mise en oeuvre des programmes, il peut y avoir
carence du rôle d'information des techniciens vis-à-vis
de l'élu ; l'élu ne peut exiger tous les matins que lui
soient  présenté l'état d'avancement des projets. Le
problème est encore amplifié par la présence d'une
maîtrise d'oeuvre complexe (sur les espaces extérieurs
d'une part,  sur les logements d'autre part, les facades,
etc…).
Au total l'élu se doit de ménager les différentes
suceptibilités, être sur le terrain, rendre compte aux
habitants lorsque çela n'avance pas etc… et il a  six ans
pour montrer qu'il a fait quelque chose.
Enfin le souhait de l'élu est effectivement de pouvoir
s'impliquer davantage et en concertation dans la défi-
nition même et la mise au point des programmes de
réhabilitation et dans la programmation réelle dans le
temps des opérations. Des relations étroites sont  nouées
à cet égard à Avignon avec la DDE sur les projets en
préparation dans les organismes HLM.

Intervenant sur quatre régions, le groupe Delta Logis
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LE POINT DE VUE D'UNE SOCIÉTÉ ANONYME D'HLM : DELTA LOGIS

(qui comprend les SA d'HLM Provence Logis, Lan-
guedoc Logis et Rhône Logis) réalise ou achève 6
opérations de réhabilitation alors que 10 autres sont en
préparation et 4 à étudier, le tout portant sur environ 10
000 logements ; des interventions extrêmement diver-
sifiées puisque :
- les sites varient des quartiers nord de Marseille (Plan
d'Aou - La Castellanne) jusqu'au Minguettes, ou en-
core de Nîmes à Cannes, Ajaccio et Bastia,
- la nature des opérations va de la réhabilitation légère
jusqu'à la démolition partielle ou intégrale avec re-
construction,
- la concertation avec les locataires évolue entre l'ac-
cord parfait et la grève des loyers,
- les relations avec les élus vont de la collaboration la
plus rationnelle à l'information discrète, l'interven-
tionnisme actif, voire dans certains cas extrêmes, le
refus total de participation.

Des préoccupations multiples

S'agissant de réhabilitation, l'importance des besoins
est en général considérable et nécessite une collabora-
tion entre l'organisme HLM, la Ville, l'Etat et les
locataires, non seulement pour trouver les moyens
financiers, mais pour définir les solutions architectura-
les ou urbanistiques, assurer l'intégration au quartier et
garantir, si possible, le succès à long terme de l'opéra-
tion.
Mais comment les parties prenantes ressentent-elles
les besoins et suivant quels axes recherchent-elles des
solutions ?
* Les organismes vont  naturellement privilégier les
gros travaux destinés à pérenniser le bâti en remédiant
par ailleurs aux dégradations dues à l'usage et en
améliorant la gestion sociale des ensembles,
* les locataires s'attachent prioritairement aux problè-
mes de vieillissement ou d'adaptation de l'intérieur de
logements, puis à la qualité des parties communes.
L'équilibre sociologique ne leur est cependant pas
étranger,
* les associations représentatives sont attachées aux
hausses des loyers et au taux d'effort accru des locatai-

res et contestent  fréquemment le montage financier,
* les élus sont attentifs au vécu social du quartier, à son
équilibre, à la satisfaction des citoyens, à l'équilibre
des cités ; ils rejoignent en cela le souci des organis-
mes, mais se heurtent aux problèmes de coûts, de
financement, de gestion sociale.
Face à la diversité des intérêts ou des préoccupations,
il apparaît que toute opération de réhabilitation porte
en germe un risque potentiel, fondé notamment sur le
fait que le processus de concertation indispensable
suscitera nécessairement des réactions de toutes natu-
res, positives ou négatives.

Des rôles et responsabilités distincts

Le rôle de la collectivité ne s'apprécie et ne se définit
pour le logeur que par rapport au rôle de l'organisme ;
pour une Société anonyme ce rôle est très fort, sa
responsabilité est très étendue, sa maîtrise doit être
incontestée, en dépit des textes et réglementations qui
tendent à limiter son pouvoir d'initiative et sa liberté
d'action.
Comment donc la S.A. voit-elle le rôle de la collecti-
vité et conçoit-elle  l'intervention de l'élu ?
S'agissant d'ensembles importants, marquant plus ou
moins fortement un quartier ou une ville, l'organisme
- qui à l'inverse d'une SEM ou d'un office municipal ne
peut constituer le bras séculier de la collectivité - se
doit à l'évidence d'apporter en temps utile les informa-
tions nécessaires à la Municipalité, permettant à cette
dernière d'apprécier la nature des problèmes et les
intentions de l'organisme. Il appartient naturellement à
ce dernier d'entendre les avis, orientations et  recom-
mandations de la Ville et de collaborer au mieux aux
dispositifs qui prennent en compte les besoins plus
larges du quartier ou de l'agglomération.
Et c'est  à partir de ces premières analyses que s'ins-
taure un climat de collaboration fructueuse respectant
les responsabilités de chaque intervenant ou, à l'in-
verse, d'âpres négociations durant lesquelles chaque
partie risque d'exploiter au plus mal les arguments dont
elle dispose à l'égard de l'autre.
Alors pourra-t-on voir l'élu user de l'arme ultime du
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refus de la garantie d'emprunt ? Il s'agit là d'exceptions,
mais qui ne doivent pas masquer la longueur et l'incer-
titude des démarches préalables à la définition du
projet et à son financement.
Comment peut-il y avoir antagonisme dans certains
cas avec un organisme gestionnaire qui ne peut quet
partager des soucis de paix sociale, maitrise du peuple-
ment, équilibre socio-économique et attractivité des
quartiers ?
Ce peut être en raison de l'interventionnisme, qui peut
se révéler plus gênant que l'immobilisme, dès lors que
l'organisme exprime clairement sa volonté d'agir et
possède l'expérience et les compétences nécessaires.
Il importe donc que l'élu fasse passer le message de la
collectivité, en exprime la volonté, participe aux orien-
tations et accompagne les actions, sans pour autant se
substituer à l'organisme ou appliquer la politique du
fait accompli ou encore prendre à son  compte des
initiatives prématurées ou sans relation avec les orien-
tations retenues par l'organisme.

Des constats

C'est celui de contacts nombreux et très fréquemment
fructueux avec les élus, mais à des titres divers si l'on
précise :
* que les intérêts, au meilleur sens du terme, des élus
ne sont pas toujours à l'unisson de ceux de l'organisme,
dont la gestion technique est réduite à un horizon plus
limité et à une action plus spécifique.
L'équilibre socio-économique d'une cité HLM n'est
pas nécessairement en concordance avec certaines
volontés municipales de rééquilibrage au sein de l'ag-
glomération, d'où d'éventuels conflits au niveau des
attributions de logements ou encore des proportions de
familles en difficulté, qu'il convient de maintenir ou de
modifier dans certains cas de réhabilitation. Or l'orga-
nisme responsable est le mieux à même d'apprécier le
délicat équilibre de ses cités, qu'il doit assurer à tout
prix, dans l'intérêt commun.
* que l'élu, plus que l'Etat, dont la participation finan-
cière est cependant la plus forte, est le partenaire
privilégié de l'organisme,
*  que si l'organisme sait maîtriser son projet et "le faire
passer" auprès des locataires par une qualité de propo-
sition et une modération des hausses, l'élu ne peut

qu'approuver la démarche, et en assurer le succès, en
apportant son appui financier,
*  que lorsque l'organisme maîtrise bien son  projet et
l'élabore dans les conditions de transparence et de
concertation satisfaisantes, mieux vaut le laisser con-
duire l'opération à son compte,
*  que l'élu peut constituer une force d'apaisement, au
même titre que l'Etat, lorsque les conflits se révèlent
entre logeurs et locataires et que la détermination des
uns et des autres conduit à des blocages,
* que les villes ne peuvent faire l'économie de la
création, et de la gestion, d'équipements publics ac-
compagnant les initiatives privées, dans le cas de
quartiers déshérités dont la réhabilitation a été enga-
gée.

Des enseignements

- Le rôle des élus est incontournable dans toute opéra-
tion de réhabilitation et peut être aussi bien positif que
négatif, si l'intervention se situe sans lien ou a contre-
courant de l'action menée par l'organisme.
Le rôle de l'organisme se doit d'être informateur et
pédagogique à l'égard des élus si nécessaire, afin
d'éviter les incompréhensions ou arrière-pensées par-
fois à l'origine d'actions inadaptées. Il appartient aux
deux partenaires de prévenir ou de remédier à ces
discordances plutôt que d'exercer une action man-
quant de cohérence à l'égard des locataires/citoyens.
- il appartient à l'organisme d'assumer, et si nécessaire
revendiquer, sa pleine responsabilité sans s'abriter
derrière l'intervention ou la non intervention des élus.
- il  apparaîtrait  inopportun de formaliser davantage
les conditions du dialogue en alourdissant les métho-
des et en réduisant à nouveau l'initiative et l'éfficacité.
Il semble que les procédures écrites ainsi que les
pratiques quotidiennes du terrain sont suffisamment
élaborées et diffusées pour que chacun des acteurs soit
à même d'agir en connaissance de cause.
- enfin l'Etat peut avoir une fonction d'arbitrage dans
d'éventuels conflits entre organismes et collectivités
en tant que garant de la politique du logement social.
En ajoutant toutefois qu'il pourrait être celui d'un
"faciliteur" plutôt que d'un "arbitre".
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Les points de débat

Question de stratégie

On ne manque pas de rappeler que les organismes
HLM ont souvent décidé la réhabilitation avant que la
commune ne se soit manifestée et que des difficultés
ont surgi de ce que cette dernière ait  voulu tirer un
avantage politique de la réhabiliation : divergences de
préoccupations… qui réveillent le débat stratégie pa-
trimoniale/stratégie territoriale.
Or c'est bien le rôle de la collectivité d'adopter une
stratégie territoriale, et si les organismes se défendent

au nom de leur mission sociale, qu'ils assument, de ne
poursuivre qu'une stratégie patrimoniale, on voit bien
que leur implication dans la politique de la ville doit
s'intensifier et que les collectivités doivent s'entendre
avec eux et développer des habitudes de travail en
commun pour mener des politiques cohérentes.
Ceci étant, force est de constater qu'encore très récem-
ment les organismes  étaient cantonnés dans leur rôle
de constructeur et gestionnaire de logements et peu
associés à la réflexion. Désormais et de plus en plus, à
la faveur d'ailleurs de la considérable évolution de leur
métier, leur place dans la réflexion sur la politique
urbaine s'affirme.

Les données du problème

Les 13ème et 14ème arrondissements, bien connus
sous le nom de "quartiers nord de Marseille",  rassem-
blent 135 000 habitants et 45 000 logements, dont 23
000 logements sociaux, situés dans le plus vaste en-
semble "d'HLM en continu" de France (32 000 loge-
ments). Un territoire ou l'ambiguïté est totale en ma-
tière de statut des sols, avec tout ce que cela implique
comme espaces non appréhendés, délaissés (150 hec-
tares concernés pour les 13ème et 14ème ) participant
fortement à l'impression d'inachèvement d'une ville ;
un territoire où les locataires ne connaissent que les
organismes HLM comme représentants de l'autorité.

C'est déjà dire combien la puissance publique se doit
d'organiser  des relations  proches, obligatoires, quasi
institutionnelles avec ces organismes (ici au nombre
de cinq) et a besoin d'un vecteur du logement social
pour établir une relation avec la population qui l'oc-
cupe. Cette nécessité transparaît dans les quatre objec-
tifs majeurs fixés par la collectivité locale pour ces
quartiers, dont la problématique implique des
raisonnementsglobaux :
* terminer la ville, outre la réhabilitation des loge-
ments, donner une lisibilité aux espaces, construire
une nouvelle urbanité, redonner un positionnement  à

PRENDRE EN COMPTE DES QUARTIERS EN DIFFICULTÉ : L'EXEMPLE DE MARSEILLE

ces cités, qui respecte la dignité des habitants,
*  favoriser l'insertion économique, en particulier des
jeunes, dont on sait qu'ici plus du tiers de la classe d'âge
19-29 ans n'a jamais eu d'activité salariée, avec les
conséquences que l'on connait,
*  développer les actions sociales d'accompagnement
en partenariat avec l'ensemble des acteurs et des dispo-
sitifs mis en place (DSU, DSQ, etc…),
*  améliorer la communication indispensable avec la
population.

Des questionnements

Un certain nombre de grands problèmes se posent dans
le contexte actuel entre les élus responsables et les
organismes  sociaux, qui devront  trouver réponse,
parmi lesquels :
- l'harmonisation des politiques des organismes, né-
cessaire mais difficile à mettre en place ; la recherche
de solutions à des problèmes communs (l'exemple de
l'Association pour la Gestion du Patrimoine qui re-
groupe les principaux organismes à Marseille en té-
moigne) ne masque pas les différences entre organis-
mes de type privé et organismes de logement publics
qui logent une population très modeste, sont fortement
sollicités par les pouvoirs publics et sont confrontés à
des situations extrêmement difficiles au fur et à mesure
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que se paupérisent les habitants, s'accentue la concen-
tration de populations immigrées ou la destructuration
sociale et familiale (40% des nouveaux locataires de
l'OPHLM de Marseille en 1991 se composaient de
familles monoparentales).

- la gestion du risque de ghettoïsation des défavorisés
que peut entraîner le souci de loger les exclus qui ne
trouvent pas de logement dans le parc privé.
La loi BESSON est à cet égard mise en cause dans les
orientations qu'elle donne. Une interpellation pour
certains contestable si l'on convient qu'elle n'est pour
l'heure pas appliquée correctement, dans le sens d'une
meilleure répartition territoriale, d'un équilibre  à
l'échelle  du bassin d'habitat. Les manifestations de
solidarité ou de volonté d'accueil par les communes
sont-elles si nombreuses que la loi seule puisse être
mise enquestion ? Mais son application ne saurait
s'adresser uniquement à ceux qui connaissent déjà des
situations difficiles, sauf à se tromper d'objectif.
Il ne faut pas sous-estimer non plus la difficulté qu'il y
a à modifier dans les esprits, y compris d'élus, l'image
profondément ancrée du "HLM, tour, barre béton" qui
n'a plus cours et fait au contraire l'objet d'une qualité
architecturale souvent remarquable.

Des points de vue

* C'est de la nécessaire "organisation" de la mixité qu'il
faut parler, car celle-ci ne se décrète pas, elle s'orga-
nise. On ne peut aller contre les désirs, la réalité sociale
qui fait que les habitants souhaitent plutôt vivre "en
compagnie". La cohabitation dans un quartier de clas-
ses sociales diverses, mais homogènes, parait mieux
répondre à l'ordre du possible. Mais il faut tout faire
pour retrouver ce qui est le propre de la ville : mêler les

origines, les niveaux sociaux, économiques : la ville
diverse, multiple.
Ceci étant, diversifier, équilibrer pour prévenir les
ghettos nécessiterait, il ne faut pas se le cacher, d'in-
vestir considérablement dans la construction neuve
tant il est vrai que trouver des solutions dans le patri-
moine social existant se heurte à la réalité d'une rota-
tion de plus en plus faible. Le réalisme dans l'immédiat
conduit à stopper une évolution et examiner comment
faire vivre les cités HLM d'aujourd'hui, en osant con-
sidérer les quartiers d'habitat social comme tels.

* Le débat sur la démolition ne doit pas être entaché de
parti pris dans un sens ou dans l'autre. Si à Marseille de
nombreuses hypothèses de démolition sont faites, c'est
que des erreurs ont été commises, dont il faut tirer les
conséquences. De fait, si elle doit être circonspecte, la
démolition touve sa justification lorsque l'on a cons-
truit en violant les règles d'urbanisme, que l'on a affaire
à des aberrations urbanistiques et architecturales, en ne
tenant pas compte de ce que pourrait être la qualité de
vie des occupants ; également quand le type de loge-
ment construit est d'une mauvaise qualité irrémédiable
; si un bâtiment, qui n'est pas sacré, n'a plus de raison
de vivre en fonction d'un certain nombre d'évolutions,
il faut savoir démolir, sans "symbolisation" outran-
cière cependant.

*  Sur un autre registre, il faut éviter une dérive, née de
ce que les élus locaux sont de plus en plus investis
d'une responsabilité de techniciens, au risque de lui
faire prendre le pas sur la responsabilité première de
décideurs, de porteurs de choix. Le rôle des techni-
ciens est de les aider à faire ces choix.

Des rôles à partager

L'IMPLICATION DES SERVICES DE L'ETAT

La politique du logement demeure une politique natio-

nale et le rôle de l'Etat ne saurait se limiter à l'octroi de
financements sans avoir à se préoccuper des résultats
et justifier l'utilisation des fonds publics qu'il gère.

La réhabilitation du parc social relève d'un objectif
politique et d'un enjeu social majeur. De ces deux
points de vue, elle concerne de manière privilégiée les
responsables politiques locaux.
Réhabiliter l'habitat implique de prendre en compte
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deux dimensions : les habitants et leur cadre de vie, le
quartier et sa place dans la ville, à travers lesquelles on
voit se dessiner le jeu des acteurs et la responsabilité
qu'ils ont à partager notamment dans l'aspect social des
problèmes à traiter, avec aussi une dimension supplé-
mentaire qui est celle de la solidarité et qui implique
que l'on prenne en compte la situation des plus dému-
nis.

Naturellement fortement interpellé dans son rôle par
cette dernière dimension, l'Etat peut avoir une fonction
majeure dans deux directions :
- l'accord des partenaires sur les objectifs poursuivis et
les moyens de les atteindre, sans perdre de vue la
finalité de l'action ;
- l'identification des rôles et responsabilités de chacun
et de régles du jeu qui facilitent leur action, conduisent
à un bon usage des fonds publics et améliorent la
perception que les habitants ont des actions conduites.

Des éléments de progrès

Des améliorations significatives peuvent être appor-
tées à la recherche d'une efficacité optimale, où l'Etat
trouve sa part.Trois aspects sont ici envisagés :
- La programmation des financements de la réhabili-
tation
La responsabilité de l'Etat est de faire en sorte qu'elle
s'effectue de manière plus claire et efficace. Dans le
contexte actuel de garantie de continuité dans les
volumes de financements publics, il convient d'amé-
liorer les méthodes de travail dans le sens de la pro-
grammation pluriannuelle, de la négociation de vérita-
bles plans d'action.
Il y a là matière à progrès à la fois dans la négociation
collectivités /HLM sur les choix stratégiques, dans
celle des organismes avec les habitants pour la fixation
de calendriers, dans la possibilité pour les opérateurs
de tracer leur ligne de conduite financière. C'est aussi
là une nécessité d'implication accrue des collectivités,
dans la rechercher du bouclage financier des opéra-
tions, les conseils généraux en particulier.
La programmation pluriannuelle doit également per-
mettre d'aborder avec plus d'attention la définition du
contenu des programmes, les participations financiè-

res de l'Etat devant être modulées en conséquence et
les procédures de décision mieux maîtrisées afin d'évi-
ter les retards. La perspective de plans d'action à 4-5
ans doit impérativement être mise à profit pour explo-
rer toutes les possibilités de mieux organiser la concer-
tation avec les différents acteurs.
Plus globalement, mieux répondre aux attentes des
responsables locaux vis-à-vis des services de l'Etat est
une réelle préoccupation ; donner à ces services la
marge de manoeuvre suffisante, dont ils ne disposent
pas toujours, pour assurer leur rôle de partenaires
locaux, tel est l'objectif des mesures de déconcentra-
tion à l'étude.

- L'articulation entre politique urbaine et réhabilita-
tion
Le dialogue et la co-responsabilité Collectivité / orga-
nismes est à l'évidence perfectible. L'Etat peut y aider
en jouant un rôle de faciliteur, parfois d'interpellateur
et en aidant à la cohérence des projets. Il ne lui est à cet
égard pas facile de répondre aux sollicitations finan-
cières quand se présentent des discours contradictoires
ou des projets sans cesse modifiés.

Par ailleurs, il convient d'insister sur le fait que de la
même façon que l'on requalifie le quartier à l'occasion
d'une opération de réhabilitation de logement social,
l'inverse peut être envisagé : tout particulièrement la
reconquête des centres ville est l'occasion de mener
une politique de logement social ; un gisement consi-
dérable de logements vacants ouvre des perspectives
d'exploration de solutions (pour la région PACA, deux
chiffres : une moyenne de 5 000 logements sociaux
neufs par an ; un minimum de 1 00 000 logements
vacants ...).

- La solidarité sociale
La réhabilitation peut être l'opportunité d'une
recomposition sociale et de la prise en compte de
réalités incontournables. Ce ne peut être envisagé que
dans le cadre d'une politique clairement affichée par
les responsables locaux, et l'être de surcroît qu'à une
échelle appropriée (bassin d'habitat dans nombre de
cas). Or l'intercommunalité, qui a beaucoup de mal à se
construire, constitue un enjeu de taille. Dans le cadre
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des prochains Contrats de plan par exemple, la politi-
que du logement s'appuiera nécessairement sur cette
approche. Il ne serait pas non plus impossible dans
certains cas de pouvoir introduire dans les négocia-

tions un discours beaucoup plus global sur des politi-
ques d'aménagement qui intègrent complètement la
dimension logement social. (ex : infrastructures ET
logements)

LE JEU DES ACTEURS : L'EXEMPLE DE VALENCE

La recherche d'une approche complète

Ville de 65 000 habitants au sein d'une agglomération
qui en compte 110 000, Valence connait une situation
d'autonomie tant en terme de logement social puis-
qu'un seul organisme, l'Office municipal, loge de 20 à
25 % de sa population, qu'en terme de politique so-
ciale, dans la mesure où la compétence du Départe-
ment est déléguée à la Ville.
2 500 logements sont concernés par un site DSQ, soit
près de la moitié du patrimoine de l'OPHLM qui
comporte 4 500 logements construits entre 1930 et
1970 et un millier depuis moins de 10 ans.
Dans les dernières années l'Office -dont le Président
membre du Conseil municipal (Adjoint aux travaux et
responsable des aménagements urbains du site DSQ)
a joué un rôle important dans l'animation de la Direc-
tion-  a connu de profondes évolutions vers une orga-
nisation décentralisée et une gestion locative ambi-
tieuse (politique sociale, de peuplement, de concerta-
tion...).

Trois logiques interviennent pour l'Office dans la
manière de conduire la politique de réhabilitation :
- une logique urbaine :
 les programmes de réhabilitation sont concertés avec
la Ville, plus dans leur répartition géographique que
dans leur contenu ; ceci dans la mesure où les opéra-
tions peuvent rentrer dans des programmes globaux
d'urbanisme, font l'objet d'une intervention munici-
pale systématique sur les abords d'immeubles (sous
conduite d'opération Office) et associent étroitement
les services sociaux de la Ville lorsque des mesures
d'accompagnement social s'imposent.

Dans la "partie" qui se joue, pour réhabiliter, entre
Office, Etat, locataires et Président de l'Office, ce
dernier "joue dans l'équipe Office" et dans la concer-
tation Ville/Office, les deux pouvoirs restent distincts,
par exemple dans la relation avec les locataires lors-
qu'une opération est lancée.

Il est à noter que le problème des hausses de loyer pose
souvent question dans la concertation Ville/Organisme
HLM ; en effet,  aux préoccupations d'un organisme
placé dans une situation financière souvent tendue,
sont confrontées celles d'une municipalité inquiète du
risque (réel ?) de voir les hausses accélérer la fuite des
ménages peu solvabilisés et l'arrivée de ceux qui le
sont fortement.

Il reste, en élargissant le propos, une affirmation forte
que la participation d'un organisme HLM à la politique
urbaine ne sera jamais acquise tant qu'il n'en sera pas
effectivement un partenaire à part entière.

- une logique de démocratie :
 elle concerne les locataires et réclame de mettre en
place les moyens d'une véritable association à la dé-
marche de réhabilitation. Lorsqu'une opération est
localisée, l'Office entreprend un processus : approche
fine et induvidualisée des besoins, puis intégration des
données par le maître d'oeuvre dans sa réflexion ;
présentation de projet et amendements éventuels, ré-
capitulation écrite et vote des habitants, qui détermi-
nera le lancement ou non du programme proposé ; une
démarche qui,au demeurant, rend difficile l'opposition
des élus municipaux à une opération acceptée par les
habitants...
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- une logique sociale ,
 dans la mesure où la réhabilitatioest l'occasion de
changer le mode de fonctionnement d'un groupe ou
d'un quartier (dédensifier, privatiser, etc...) mais aussi
de "redécouvrir" les habitants et leurs problèmes (in-
sertion, besoins sociaux, etc...). A cet égard, il revient
souvent à l'organismeHLM un rôle d'initiateur d'ac-
tions sociales ou d'insertion, qui ouvre des possibilités
et relayée par la collectivité pour en permettre la mise
en oeuvre ou les développer.

Les points de débat

Encore des progrès

L'évocation du cas de Valence montre, au delà des
débats techniques ou d'opportunité, une absence de
divergences fondamentales sur les objectifs en matière
de réhabilitation et une liaison élus-professionnels
rendue harmonieuse (équipe Ville, adjoint aux travaux
- Président Office, équipe Office).
L'on voit cependant, dans la partie qui se joue à
plusieurs, des relations à améliorer avec l'Etat  pour
une culture mieux partagée de la réhabilitation (les
services de l'Etat moins éloignés du terrain), une

utilisation des crédits facilitée tout au long de l'année,
une responsabilité des organismes mieux respectée
dans le choix des actions prioritaires programmées,
etc...

L'avenir du logement social

S'il ne fait pas de doute que d'énormes besoins sont
encore à satisfaire, le problème du financement du
logement social reste crucial et réclame des adapta-
tions pour éviter que ne s'épuisent les sources.
L'avenir du logement social se trouve aussi dans la
capacité territoriale, au sens large du terme, à permet-
tre son maintien et son développement, quelles que
soient ses caractéristiques, aussi bien en centre ancien
que dans tel quartier ou dans telle commune par
rapport à un(e) autre. Il en va de la responsabilité
politique des acteurs locaux.
Plus globalement encore, il en va de la capacité collec-
tive à accepter les autres dans leurs différences ; c'est
là l'un des défis lancés pour les années à venir.  Dire
cela c'est aussi reposer la question du financement du
logement social en se demandant si la société admet
qu'il se place au rang des priorités financières.

La prochaine rencontre de l'Atelier Régional aura lieu le  mardi 8 Décembre 1992 à Marseille (Centre
Méditerranéen du Commerce International (CMCI) ; le thème en sera "Evaluation et réhabilitation".
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